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Lettre datée du 11 septembre 2000, adressée au Président
du Conseil de sécurité par le Ministre des affaires étrangères
de l’Algérie, le Ministre des affaires étrangères de l’Égypte,
le Secrétaire du Comité populaire général pour les relations
extérieures et la coopération internationale de la Jamahiriya arabe
libyenne, le Ministre des affaires étrangères de la Mauritanie,
le Ministre des affaires étrangères du Maroc, le Ministre des
affaires étrangères de la République arabe syrienne
et le Ministre des affaires étrangères de la Tunisie

En application de la résolution 1192 (1998), une solution a été trouvée à
l’affaire de Lockerbie au terme de laquelle les deux suspects doivent être jugés par
un tribunal écossais siégeant aux Pays-Bas, et les sanctions imposées à la Jamahiriya
arabe libyenne doivent être suspendues dès leur comparution, en attendant d’être le-
vées après présentation du rapport du Secrétaire général dans un délai de 90 jours, et
ce, conformément au paragraphe 16 de la résolution 883 (1993) et au paragraphe 8
de la résolution 1192 (1998).

En sa qualité de partie prenante à cette solution aux côtés de l’Organisation de
l’unité africaine, la Ligue des États arabes regrette vivement que le Conseil de sécu-
rité n’ait pas adopté de résolution sur la levée des sanctions imposées à la Jamahi-
riya arabe libyenne à la suite de la publication du rapport du Secrétaire général qui
confirme que la Libye s’est acquittée de toutes ses obligations (S/1999/726).

Dix-huit mois après la comparution des deux suspects devant le tribunal écos-
sais siégeant aux Pays-Bas, 15 mois après l’expiration du délai prévu au paragraphe
16 de la résolution 883 (1993) pour la levée des sanctions, près de cinq mois après
l’ouverture du procès et malgré la coopération pleine et entière de la Libye avec le
tribunal, le Conseil n’a toujours pas été en mesure de lever les sanctions.

Les Libyens sont en droit de se poser des questions, de perdre patience et de
justifier les décisions qu’ils pourraient prendre. Pour sa part, la Ligue des États ara-
bes est en droit d’exprimer sa profonde préoccupation devant cette situation.

Tout en se félicitant du fait que la Jamahiriya arabe libyenne a pleinement coopéré
avec le tribunal écossais siégeant aux Pays-Bas, comme l’indique le document
S/1999/1183, et en vous faisant tenir le texte de la résolution 6014 du Conseil de la
Ligue des États arabes en date du 4 septembre 2000, le Comité des Sept, chargé par
le Conseil de la Ligue de suivre l’affaire Lockerbie, demande au  Conseil de sécurité
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de lever immédiatement et définitivement les sanctions imposées à la Jamahiriya
arabe libyenne.

Nous vous serions obligés de bien vouloir faire distribuer le texte de la pré-
sente lettre et de son annexe comme document du Conseil de sécurité.

Le Ministre des affaires étrangères
de la République algérienne

(Signé) Abdelaziz Belkhadem

Le Secrétaire du Comité populaire général pour les relations
extérieures et la coopération internationale

de la Jamahiriya arabe libyenne
(Signé) Abderrahmane Mohamed Selqam

Le Ministre des affaires étrangères
de la République arabe d’Égypte

(Signé) Amr Moussa

Le Ministre des affaires étrangères
de la République islamique de Mauritanie

(Signé) Ahmed Ould Sid-Ahmed

Le Ministre des affaires étrangères
de la République arabe syrienne

(Signé) Farouk Echarâa

Le Ministre des affaires étrangères
de la République tunisienne

(Signé) Habib Benyahia

Le Ministre des affaires étrangères
du Royaume du Maroc

(Signé) Mohamed Benaïssa
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Annexe à la lettre datée du 11 septembre 2000, adressée
au Président du Conseil de sécurité par le Ministre des affaires
étrangères de l’Algérie, le Ministre des affaires étrangères
de l’Égypte, le Secrétaire du Comité populaire général
pour les relations extérieures et la coopération internationale
de la Jamahiriya arabe libyenne, le Ministre des affaires
étrangères de la Mauritanie, le Ministre des affaires étrangères
du Maroc, le Ministre des affaires étrangères de la République
arabe syrienne et le Ministre des affaires étrangères de la Tunisie

Mesures coercitives et menaces
à l’encontre de la Grande Jamahiriya arabe libyenne populaire
et socialiste de la part des États-Unis d’Amérique
et du Royaume-Uni en raison du différend
sur l’affaire dite de Lockerbie

Le Conseil de la Ligue,

Ayant pris connaissance du mémorandum du Secrétariat général et de la re-
commandation de la Commission des affaires politiques,

Rappelant ses résolutions antérieures pertinentes,

Rappelant également les communiqués publiés par les différentes conférences
du Mouvement des pays non alignés et la résolution adoptée à l’issue de la trente-
sixième Assemblée des chefs d’État et de gouvernement de l’Organisation de l’unité
africaine, tenue à Lomé (République du Togo) du 10 au 12 juillet 2000,

Reconnaissant que la Jamahiriya arabe libyenne a fait preuve de souplesse et a
fait des propositions positives pour aboutir à une solution pacifique du différend,

Se félicitant du fait que la Jamahiriya arabe libyenne a encouragé ses deux res-
sortissants suspectés à se présenter devant la justice écossaise en Hollande et que ces
derniers ont fait suite à cette demande,

Exprimant sa gratitude au Comité des Sept de la Ligue des États arabes et au
Comité des Cinq de l’Organisation de l’unité africaine pour les efforts qu’ils ont dé-
ployés à la recherche d’une solution juste à ce différend,

Prenant note du fait qu’un expert juridique représentant la Ligue des États ara-
bes a été désigné pour faire partie de l’équipe d’observateurs internationaux chargée
de suivre le déroulement du procès des deux citoyens libyens devant le tribunal
écossais,

Rappelant de nouveau les conséquences dévastatrices des sanctions imposées à
la Jamahiriya arabe libyenne pendant plus de sept ans et leurs effets sur l’économie
des pays voisins,
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Rappelant que la Jamahiriya arabe libyenne a rempli toutes les obligations pré-
vues par les résolutions 731 (1992), 748 (1992), 883 (1993) et 1192 (1998) du
Conseil de sécurité,

Se félicitant du rétablissement des relations diplomatiques entre la Jamahiriya
arabe libyenne et le Royaume-Uni, initiative positive qui prouve que le dialogue et
la compréhension mutuelle sont les meilleurs moyens de régler les problèmes,

Rappelant la résolution que le Conseil de l’Union européenne a adoptée le
13 septembre 1999 à Bruxelles par laquelle il a décidé de lever les mesures
d’embargo imposées à la Libye à l’exception des dispositions relatives aux arme-
ments, ainsi que le communiqué des ministres des affaires étrangères du Common-
wealth, publié le 4 novembre 1999, dans lequel le Gouvernement britannique ex-
prime sa satisfaction pour les mesures prises par les autorités judiciaires libyennes
lors de la visite d’une équipe de policiers écossais chargée d’enquêter sur l’affaire
Lockerbie,

Déplore à nouveau que le Conseil de sécurité n’ait pas encore adopté de réso-
lution sur la levée totale et définitive des sanctions imposées à la Jamahiriya arabe
libyenne en dépit du fait qu’il ait pris connaissance du rapport du Secrétaire général
dans lequel ce dernier indique que la Libye a respecté intégralement les obligations
imposées par les résolutions précitées du Conseil de sécurité,

Se fondant sur les principes et objectifs de la Charte de la Ligue des États ara-
bes,

1. Réaffirme sa solidarité avec la Jamahiriya arabe libyenne qui demande
que ses deux ressortissants fassent l’objet d’un procès juste et équitable et que tous
leurs droits humains et  juridiques soient respectés pendant et après le procès;

2. Rejette catégoriquement les manoeuvres dilatoires visant à entraver la le-
vée des sanctions imposées à la Jamahiriya arabe libyenne, et ce en dépit des dispo-
sitions du paragraphe 16 de la résolution 883 (1993) et du rapport présenté par le
Secrétaire général au Conseil de sécurité à ce sujet, ce qui est en contradiction avec
le droit international, la Charte des Nations Unies et les résolutions du Conseil de
sécurité et risque de compromettre le climat de confiance et la bonne foi qui ont
permis d’aboutir à une solution acceptable pour toutes les parties;

3. Demande au Conseil de sécurité de lever immédiatement et définitive-
ment les sanctions imposées à la Jamahiriya arabe libyenne qui a rempli toutes les
conditions prévues par les résolutions du Conseil de sécurité, notamment la résolu-
tion 1192 (1998), et demande au Secrétaire général de la Ligue de poursuivre ses
bons offices auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies et du
Président du Conseil de sécurité pour qu’ils prennent les mesures nécessaires à cet
effet;

4. Demande aux pays membres de la Ligue d’annuler les sanctions dans les
plus brefs délais, conformément au paragraphe 3 de la résolution 5848 (111) du
Conseil de la Ligue en date du 18 mars 1999 et au paragraphe 4 de la résolu-
tion 5894 (112) en date du 13 septembre 1999;

5. Invite les États-Unis d’Amérique à établir un dialogue direct avec la Ja-
mahiriya arabe libyenne pour examiner et lever les obstacles éventuels qui entravent
la normalisation des relations bilatérales en laissant à la justice, comme il est de son
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ressort, le soin de régler le différend sur l’affaire Lockerbie conformément aux
voeux de toutes les parties;

6. Réaffirme le droit légitime de la Jamahiriya arabe libyenne d’obtenir une
juste réparation pour le préjudice humain et matériel qu’elle a subi du fait des sanc-
tions qui lui ont été imposées;

7. Demande au Comité des Sept de la Ligue des États arabes de poursuivre
ses efforts jusqu’au règlement définitif du différend et l’invite à tenir une réunion
sur cette question à New York en marge des travaux de la cinquante-cinquième ses-
sion de l’Assemblée générale;

8. Décide de maintenir cette question à l’ordre du jour du Conseil de la Li-
gue jusqu’au règlement définitif du différend;

9. Demande au Secrétaire général de la Ligue de suivre l’application de la
présente résolution et de présenter un rapport en ce sens à la cent quinzième session
du Conseil.

Résolution No 6014 (114)
Adoptée le 4 septembre 2000


